
Bon de commande

Contact……………………………………………………………………………………………….
Organisme…………………………………………………………………………………….
Adresse  …….…………………………………………………………………………………..
Tél  ………………………………           		   Fax ……………………………
@ …………………………………………………………………….……..

	
Format souhaité (logiciel) :      		   Excel        		     Access
Précisez la version :  …………………………….

Montant à acquitter :    	        200 €	 Tarif public 		   	 100 €	     Tarif préférentiel *

			         

				           Supplément 3 € si livraison du fichier sur CD

Base de données numérisée 
des communes et communautés de l’Isère
Déclaration CNIL Site Internet N°612030 du 11 mars 1999 - Répertoire officiel N°611460 du 11 mars 1999

• Communes : 
n° Siren et nom de la 
Commune – titre, nom et 
prénom du maire – adresse 
postale – téléphone, télécopie, 
mèl, site Internet – nombre 
d’habitants – circonscription 
– arrondissement – canton 
– communautés – nom et 
prénom des adjoints.

• Communautés : n° Siren et nom 
de la Communauté – titre, nom 
et prénom du président – adresse 
postale – téléphone, télécopie, mèl, 
site Internet – nombre d’habitants 
–nombre et noms des communes 
membres– nom et prénom des vice-
présidents.

Vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui vous 
concernent (art. 34 de la Loi « Informatique et Libertés» du 6 janvier 1978).
Pour exercer ce droit, vous pouvez, à tout moment, vous adresser à :

ASSOCIATION DES MAIRES DE L’ISERE 
1 Place Pasteur - 38000 GRENOBLE

Tél : 04.38.02.29.29  Fax : 04.38.02.29.30 Mél : ami@maires-isere.fr

	 Date et signature

Conditions de règlement : Adressez votre bon de commande accompagné de son 
règlement (par chèque bancaire ou mandat administratif) à l’ordre de : 
Association des Maires de l’Isère - 1 Place Pasteur - 38000 GRENOBLE
Rib : FR76 1390 6000 2514 0174 4000 083	 AGRIFRPP839 

La base de données vous sera adressée par messagerie électronique, dès réception de votre 
règlement.

Conditions de mise à jour : 
Modalités : Envoi de la mise à jour, à votre demande, dans un délai d’un an.

Contenu : Cette base de données, livrable en format Excel ou Access, contient :

* Ce tarif concerne les communes et EPCI adhérents (à jour de leur cotisation), les services de la Préfecture et 
des Sous-préfectures, toutes les administrations d’Etat, les services du Conseil général de l’Isère, le SDIS 38, les 
Associations d’élus (AAMAI, AFEI, communes forestières, maires ruraux) et les partenaires financiers de l’AMI.


